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Résumé
Contexte : La violence entre partenaires intimes (VPI) 
est la pandémie silencieuse qui a ravagé les coulisses du 
COVID-19. Depuis mars 2020, les ordres de santé pub-
lique mis en place, y compris l’ordre de rester à domi-
cile pour arrêter la propagation du COVID-19, ont créé 
de nouveaux défis parmi la population générale et les 
groupes vulnérables, en particulier les victimes de VPI. 
L’objectif de cette étude est de réviser la documentation 
actuelle qui évalue l’impact que les ordres de santé pub-
lique associés au COVID-19 ont eu sur les victimes de 
VPI pendant la pandémie. Comment les victimes de VPI 
ont-elles été affectées par la pandémie de COVID-19 ? 

Méthodes : Une recension ciblée des publications per-
tinentes en utilisant le format PICO (population, inter-
vention, comparaison et résultats) examine comment 
les victimes de VPI ont été touchées par la pandémie de 
COVID-19 et les facteurs associés à l’augmentation des 
taux de VPI. 

Résultats : Comparativement aux taux de VPI avant 
COVID-19, nous constatons qu’ils ont augmenté pen-
dant la pandémie. En particulier, des cas plus graves de 
maltraitance ont été documentés, ainsi que de nouvelles 

formes de violence. Les facteurs de risque pour l’aug-
mentation du taux de VPI sont : les facteurs finan-
ciers, l’épuisement des soignants, le stress et d’autres 
facteurs.  

Conclusion : Les professionnels de la santé ont un rôle 
de premier plan à jouer pour aider les victimes de VPI à 
accéder aux ressources.

Mots-clés : COVID-19, Violence entre partenaires 
intimes, violence domestique, facteurs de risque, profes-
sionnels de la santé 

Les restrictions en matière de santé publique qui ont été 
imposées en raison de la pandémie de COVID-19 ont créé 
un environnement idéal et propice à une intensification de 

la violence entre partenaires intimes (VPI). La violence domes-
tique (VD) et la VPI sont deux termes utilisés pour décrire le 
cas où un partenaire a recours à un comportement abusif pour 
contrôler son partenaire ou lui nuire (Burczycka, 2018). Le 
partenaire peut être marié, vivre en union libre ou sortir ensem-
ble. La violence entre partenaires intimes peut se produire au 
sein d’une relation entre personnes de même sexe ou de sexe 
opposé et peut survenir à n’importe quel moment de la relation 
(Gouvernement du Canada, 2017). Plusieurs formes d’abus et 
de négligence peuvent être commises au cours de la relation, et 
la VPI peut être un seul acte de violence ou des actes multiples 
commis de manière systématique. Pour les victimes de violence, 
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la VPI peut avoir des conséquences très graves et parfois fatales 
(Gouvernement du Canada, 2017). La violence entre parte-
naires intimes a été rendue encore plus complexe en raison des 
restrictions imposées par la pandémie de COVID-19, comme 
les ordonnances de rester à domicile mises en place pour aider à 
protéger le public de la propagation du virus. Mais ces politiques 
et directives de « sécurité au foyer » ont eu un impact négatif sur 
les victimes de VPI (Kofman et Garfin, 202). 

Contexte
Selon des études canadiennes, la VPI a des conséquences néga-
tives importantes sur la santé et le bien-être des femmes et des 
hommes (Stewart et coll., 2020). Il est démontré que les taux 
de VPI augmentent pendant les périodes d’incertitude. Ces 
périodes d’incertitude peuvent prendre la forme d’un isolement 
social, de difficultés économiques en raison de la perte d’un 
emploi et de la précarité du logement. Ces facteurs accentuent 
les tensions au sein du foyer, augmentant par le fait même la VPI 
(Allen & Jaffray, 2020). La violence entre partenaires intimes est 
la blessure non fatale la plus courante chez les femmes dans le 
monde (Allen & Jaffray, 2020). 

Le 18 avril 2020, à Porta piqué en Nouvelle-Écosse, tôt au cours 
de la pandémie, un homme a agressé sa conjointe. Cet incident 
de VPI a été le catalyseur d’une folie meurtrière de 13 heures qui 
s’est terminée par le meurtre de 22 personnes au total (Thomson 
et Chiu, 2020). Ce fut la pire fusillade de masse de l’histoire 
du Canada (Thomson et Chiu, 2020). Malgré l’absence de lien 
direct avec la pandémie, les ordres de rester à domicile étaient en 
vigueur, ce qui a pu rendre les victimes plus vulnérables, car elles 
ne pouvaient pas quitter leur domicile pour se rendre dans des 
lieux publics (Thomson et Chiu, 2020). 

Au Canada, une femme ou une fille est tuée tous les trois jours 
et le nombre de meurtres liés à la VPI a augmenté de 118 en 
2019 à 157 en 2020 (Observatoire canadien du fémicide pour la 
justice et la responsabilité, 2020 ; Dawson, 2019). Ces données 
soulignent la nécessité de reconnaître que la VPI touche tout le 
monde et qu’elle est sous- représentée par la société. En exami-
nant les différences dans les taux de VPI avant et pendant la pan-
démie de COVID-19, il a été possible d’élucider les problèmes 
auxquels les victimes sont confrontées et la façon dont nous 
pourrions répondre à leurs besoins. 

Avant la COVID-19
La violence entre partenaires intimes est l’un des types de vio-
lence les plus fréquents au Canada. En effet, Burczycka (2018) 
a constaté qu’un tiers de toutes les violences déclarées par la 
police impliquent la VPI et que le Canada comptait plus de 
99 000 victimes âgées de 15 à 89 ans. Les femmes représentent 
79 % des victimes de VPI et les taux sont en croissance constante 
(Burczycka, 2018). Une victime sur sept a subi des violences avec 
une arme, ce qui rend la situation encore plus grave. Cinquante-
six pour cent des victimes ont été blessées physiquement d’une 
manière ou d’une autre, la majorité ayant des blessures mineures 
et deux pour cent ayant été mortelles. Entre 2008 et 2018, il y a 
eu 945 homicides conjugaux au Canada et 79 % des personnes 
tuées étaient des femmes (Burczycka, 2018). L’Organisation 

mondiale de la santé a estimé que 35  % des femmes dans le 
monde ont subi des violences sexuelles ou physiques infligées 
par un partenaire intime (Buttell & Ferreira, 2020). 

La plupart du temps, les victimes de VPI ne cherchent pas à 
obtenir de l’aide, c’est pourquoi il est essentiel que les profes-
sionnels de la santé essaient d’identifier les victimes par le biais 
d’un dépistage lorsque les patients sont seuls, afin de les infor-
mer des ressources qui pourraient les aider dans la situation dans 
laquelle ils se trouvent (Evans et coll., 2020). D’après les statis-
tiques, il faut en moyenne sept fois à une femme pour quitter une 
relation violente (Treleven, 2020). Les taux d’homicides entre 
conjoints augmentent lors de la séparation. Le risque encouru 
par la femme d’être assassinée par son conjoint immédiatement 
après la séparation est six fois plus élevé (Sinha, 2015). Parmi les 
femmes assassinées par leur partenaire, 45 % se sont présentées 
dans un établissement de soins de santé pour y être traitées dans 
les deux ans précédant leur décès (Bradley et coll., 2020). 

Pendant la COVID-19
Sur le plan des services de lutte contre la VPI au Canada, entre 
la mi-mars et le début du mois de juillet 2020, 50 % des services 
d’aide aux victimes ont dit qu’il n’y avait pas eu de changement 
dans le volume des appels, tandis que d’autres ont révélé une 
augmentation de 31 % (Allen et Jaffray, 2020). Dans certaines 
grandes villes des États-Unis, une augmentation de 20 à 30  % 
des appels pour violence conjugale a été observée, alors que 
certaines régions ont signalé des augmentations allant jusqu’à 
62  % (Kofman & Garfin, 2020). Au Canada, en particulier en 
Colombie-Britannique et en Alberta, une étude a révélé que 
le nombre d’appels aux refuges pour femmes violentées a tri-
plé, tandis que les appels aux lignes d’écoute téléphonique ont 
augmenté de 30 à 50 % (Bradley et coll., 2020). L’Ontario a subi 
une augmentation de 22 % du nombre d’incidents domestiques 
et de rapports d’agression sexuelle depuis le début de la pandé-
mie (Bradley et coll., 2020).

Motifs de la violence
Dans un contexte de VPI, l’agresseur veut exercer un pouvoir 
et un contrôle sur son partenaire. Ce désir de puissance peut 
prendre la forme de violence physique, financière, sexuelle, émo-
tionnelle ou de négligence (Gouvernement du Canada, 2017 ; 
Kent-Wilkinson, 1996). Les victimes peuvent également faire 
l’expérience d’un contrôle coercitif qui se produit lorsqu’un 
type de comportement est adopté par l’agresseur pour contrôler, 
exploiter ou dominer son partenaire (Richards, 2021). Les vic-
times font l’objet d’une microgestion quotidienne de la part de 
l’agresseur et ce comportement s’intensifie lorsque la victime est 
piégée au foyer avec l’agresseur. Parmi les victimes qui subissent 
un contrôle coercitif, 51 % ignorent qu’elles sont contrôlées et 
défendent souvent l’agresseur (Richards, 2021). C’est ce qui 
explique en grande partie la dangerosité du contrôle coerci-
tif (Richards, 2021). Si les ordres de confinement ralentissent 
la propagation du virus COVID-19, la VPI, elle, se comporte 
comme une infection opportuniste qui prospère dans les condi-
tions créées par la pandémie (Sharma et Borah, 2020). Cette 
situation a créé un isolement social pour les victimes, permettant 
à leur agresseur de profiter pleinement du fait que la victime est 
isolée des autres.
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La violence entre partenaires intimes est un problème de santé 
croissant pour les victimes et leurs familles. Le caractère excep-
tionnel de la COVID-19 a incité les gouvernements et les organ-
ismes de santé à agir rapidement pour prévenir la transmission 
du virus en ordonnant des mesures strictes telles que la distan-
ciation sociale et le confinement à domicile. Cependant, ni les 
restrictions ni les politiques n’ont abordé le risque élevé que les 
victimes de VPI soient enfermées à la maison avec leur agresseur 
(Kofman et Garfin, 2020). L’objectif de la présente étude ciblée 
était d’examiner la documentation pertinente sur l’impact de la 
COVID-19 sur les victimes de VPI, les facteurs associés à la VPI 
et le rôle que les professionnels de la santé peuvent jouer pour 
aider ces victimes. 

Méthodes
Une revue de la documentation ciblée a été menée. Ce type 
de revue est conçu pour être informatif et propose une ana-
lyse approfondie du sujet choisi (Huelin et coll., 2015). Une 
revue de la documentation ciblée vise à identifier les tendances 
et les lacunes de la recherche actuelle, à examiner le besoin de 
recherches supplémentaires et à soutenir la prise de décision 
fondée sur les faits (Huelin et coll., 2015). Cette méthode de 
recherche permet également de faire le lien entre des domaines 
connexes, ce qui nous permet de mieux comprendre l’état 
actuel de la VPI dans le contexte de la pandémie de COVID-19. 
Les thèmes ont été obtenus à l’aide d’une analyse de contenu. 
La méthode PICO a été employée pour localiser les preuves 
actuelles sur le sujet de la VPI et de la pandémie de COVID-
19 (Grove et Gray, 2019). La population (P) — est consti-
tuée de toutes les victimes de VPI du début de la pandémie, de 
décembre 2019 au 31 janvier 2021, sans distinction de sexe. (I) 

— l’intervention sera composée de l’ordre de demeurer à domi-
cile. (C) - des comparaisons seront effectuées entre les taux de 
VPI avant l’étude COVID 19 et ceux de la période pandémique 
spécifiée. (O) — résultats de l’impact de la violence chez les vic-
times de VPI. Cette analyse répond à la question de recherche 
suivante  : comment les victimes de VPI ont-elles été affectées 
par les restrictions liées à la pandémie de COVID-19 ?

Méthode de recherche
Trois bases de données ont été consultées : MEDLINE, PubMed 
et Pro-Quest. Les mots-clés utilisés pour effectuer les recherches 
étaient les suivants : violence domestique, violence entre parte-
naires intimes, abus domestique, COVID-19, nouveau corona-
virus, et infirmière/infirmiers/soins infirmiers (voir les annexes 
A et B pour les méthodes de recherche). Ces mots-clés ont été 
élaborés en consultant la documentation antérieure et en consul-
tant un bibliothécaire spécialisé dans les services de santé et 
les coauteurs. Les études relatives à la VPI pendant la période 
COVID-19 en Amérique du Nord, du 1er  décembre 2019 au 
31 janvier 2021, ont été ajoutées aux critères d’inclusion. L’étude 
a privilégié l’Amérique du Nord parce que le Canada et les États-
Unis sont très similaires dans le fonctionnement de la société et 
les deux pays possèdent des ressources semblables. 

Résultats
Un total de 186 articles a été récupéré et, une fois les doublons 
supprimés, 166  articles ont été triés pour les titres et les résu-
més en fonction des critères d’inclusion, ce qui a donné lieu à 
cinq révisions intégrales. Après vérification du texte intégral, 
les cinq articles répondaient aux critères d’inclusion et ont été 
sélectionnés pour l’extraction des données. Parmi les études 
sélectionnées, cinq articles ont été examinés par des pairs, dont 

Figure 1

Tableau du processus de recherche documentaire

Dossiers trouvés à partir d’une 
recherche dans la base de données 

(n = 186)

Dossiers une fois les doublons 
supprimés
(n = 166)

Examination des titres et des résumés 
des dossiers
 (n = 166)

Articles pertinents sur le thème avec 
examen du texte (n = 5)

Études incluses dans l’analyse 
(n = 5)

Dossiers exclus
(n = 161)

Raisons de l’exclusion :
– Articles publiés avant mars 2020
– Articles publiés après la date limite 
du 31 janvier 2021. 
– Les articles qui n’ont pas été 
publiés en anglais
– Articles ne provenant pas de 
l’Amérique du Nord 
(n = 160)



Canadian Journal of Emergency Nursing  ·  Vol. 45, No. 1, Spring 2022 49

deux études qualitatives, deux études transversales et une étude 
de cas. Parmi les cinq études évaluées, quatre provenaient des 
États-Unis et une du Canada. Chacune des cinq études a été 
publiée en 2020. 

Thèmes
Cinq thèmes principaux ont été identifiés après l’examen de la 
documentation. Ceux-ci sont l’augmentation du nombre d’ap-
pels et de la gravité de la VPI, les facteurs de risque associés à 
la VPI, le manque de ressources et le rôle du professionnel de 
la santé.

 Augmentation du nombre d’appels de VPI
La recherche de Bullinger et coll. (2020) a révélé une augmenta-
tion de 7,5 % du nombre d’appels à la police concernant la VPI, 
ce qui équivaut à 1 875 appels sur une période de 12 semaines. 
Cette augmentation pourrait être attribuée au décret ordonnant 
de rester à domicile qui a été pris en mars 2020 (Sabri et coll., 
2020 ; Sharma et Borah, 2020). On remarque également qu’en 
2020, le nombre de VPI a été multiplié par 1,8 par rapport à 
2017–2019 (Gosangi et coll., 2020). Il y a eu une augmentation 
de toutes les formes d’abus, y compris la VPI, et une augmenta-
tion de l’agression et du contrôle coercitif (Xue et coll., 2020). 

Gravité accrue de la VPI
En 2020, la gravité des blessures, notamment les strangulations, 
les agressions à l’arme blanche et les brûlures, était deux fois plus 
élevée que le nombre de blessures enregistrées entre 2020 et 
2017–2019, selon Gosangi et coll. (2020). Cette étude a égale-
ment révélé que les victimes se présentaient à l’hôpital avec leurs 
blessures de manière plus tardive qu’avant la pandémie. Les aug-
mentations de la VPI dues à l’isolement forcé peuvent en outre 
accroître les effets de la violence et des traumatismes ainsi que les 
blessures, l’anxiété, la dépression, la consommation de substances 
et le syndrome de stress post-traumatique (Sabri et coll., 2020).

Facteurs de risque associés à la VPI
La documentation a fait ressortir que des facteurs de risque 
accrus sont associés à une augmentation de la VPI. Ces facteurs 
de risque sont liés à l’aspect financier, l’épuisement des soignants, 
à l’épuisement professionnel, au stress et à d’autres facteurs. 

Facteurs financiers. On indique une augmentation de la VPI 
provoquée par des facteurs de stress financier, notamment les 
licenciements, le chômage et la perte de revenus (Sabri et coll., 
2020 ; Xue et coll., 2020). Sharma et Borah (2020) ont constaté 
que les couples sans antécédents de VPI avant la pandémie ont 
subi des taux accrus de VPI en raison de difficultés financières 
(Sharma et Borah, 2020). 

Épuisement des soignants et Stress. L’épuisement des 
soignants a augmenté en raison des décrets ordonnant de rester à 
domicile, des fermetures d’écoles, des difficultés quant à la garde 
des enfants et des défis liés à l’apprentissage virtuel (Sabri et 
coll., 2020 ; Sharma et Borah, 2020). Selon les études, les situa-
tions de stress élevé augmentent le taux de VPI de 3,5 fois plus 
que les situations de stress faible (Sharma & Borah, 2020). 

Autres Facteurs. Au cours de la pandémie, on a constaté une 
augmentation du nombre de cas de harcèlement et de contrôle 
coercitif (Sabri et coll., 2020). Avant la pandémie, les victimes 

de VPI pouvaient quitter la maison. Mais pendant le COVID-
19, elles ont été confinées à la maison ; l’agresseur et la victime 
se trouvant dans une situation émotionnelle très tendue, ce qui 
peut entraîner une augmentation de la fréquence et de la gravité 
des abus (Sabri et coll., 2020). Le contrôle coercitif se mani-
feste lorsque l’agresseur se comporte de manière stratégique 
pour contrôler la victime. Ce comportement a entraîné de nou-
velles formes d’abus, notamment la menace de ne pas porter de 
masque à l’extérieur afin d’attraper le COVID-19 et d’infecter 
les victimes de VPI avec le virus afin de les contrôler (Sabri et 
coll., 2020). Ce comportement de contrôle et de manipulation a 
atteint un tout nouveau niveau avec la pandémie de COVID-19. 
Les agresseurs cherchent de nouvelles façons d’isoler, de priver, 
de contrôler et d’exploiter leurs victimes (Battered Women’s 
Justice Projects, 2020). Dans le cadre de la COVID-19, l’agres-
seur peut forcer la victime à se laver excessivement les mains, 
exploiter les peurs de la victime ou exiger une distanciation 
sociale. L’agresseur peut contaminer volontairement des objets, 
peut mentir au sujet des résultats des tests ou semer la panique 
(Battered Women’s Justice Projects, 2020). Ces comportements 
renforcent l’isolement des victimes et augmentent le risque pour 
elles de contracter le virus COVID-19. 

Manque de ressources
Selon les victimes de VPI, il y avait un manque de ressources dis-
ponibles pendant la pandémie de COVID. Des services mobiles 
de défense des droits et des services communautaires que les 
victimes utilisent régulièrement ont été fermés et ceux qui sont 
restés ouverts ont dû modifier leur mode de fonctionnement 
en raison de la pandémie (Sabri et coll., 2020). Bon nombre de 
systèmes de soutien communautaire ont adopté un mode de 
fonctionnement basé sur des plateformes virtuelles. En somme, 
les soutiens offerts en matière de santé mentale ont été insuffi-
sants pendant la pandémie (Sabri et coll., 2020). Certains pro-
grammes communautaires, comme le gardiennage, n’étaient pas 
disponibles (Sabri et coll., 2020).

Le rôle du professionnel de la santé
Depuis que les cabinets de médecins, les cliniques sans ren-
dez-vous et les consultations externes sont passés à des plate-
formes virtuelles comme télésanté lors de la pandémie, il est 
très difficile de fournir des soins aux patients (Gosangi et coll., 
2020). Si une victime a un rendez-vous avec un professionnel 
de la santé par le biais de télésanté, elle peut être observée par 
son agresseur. Le professionnel de la santé peut donc ne pas être 
en mesure d’obtenir une évaluation précise de ce qui se passe 
avec la victime ( Jack et coll., 2020). En raison du manque d’ac-
cès aux médecins de famille ou aux cliniques sans rendez-vous, 
les victimes peuvent se rendre au service des urgences avec des 
blessures correspondant à des abus. Chaque visite aux urgences 
est une occasion pour les professionnels de la santé de poser des 
questions sur la VPI et d’aider les victimes à accéder aux ressou-
rces communautaires (Zero et Geary, 2020). Pour répondre aux 
besoins des victimes, les organisations de lutte contre la VPI se 
sont efforcées d’obtenir des téléphones portables usagés et de 
trouver des plans de téléphone portable plus abordables afin que 
les victimes puissent signaler les incidents de VPI et contacter 
les services de VD (Sabri et coll., 2020). Les principaux enjeux 
sont la confidentialité, la connectivité WIFI et les difficultés liées 
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Tableau 1

Synthèse des études examinées

Auteur 
(année), 
Pays

Conception de
l’étude

Objectif de
l’étude

Échantillon Mesures Principales constatations

Bullinger et 
coll. (août 
2020,). É-U

Transversale Effets des décrets 
ordonnant de 
rester à domi-
cile sur les VPI 
en fonction du 
nombre d’appels 
VPI entre mars et 
avril 2020.

54 000 appels 
par semaine ou 
7700 appels 
par jour dans 
la ville de 
Chicago.

Données de local-
isation GPS, vol-
umes d’appels de 
services de police, 
rapports criminels 
et arrestations. 

Augmentation de 7,5 % du nombre d’appels pour la 
VPI, ce qui équivaut à 1875 appels sur une période 
de 12 semaines. Diminution du nombre de crimes 
domestiques de 8,2 %. Les arrestations pour VPI ont 
diminué de 27,1 %, dû au fait que les rapports d’inci-
dence officiels sur les crimes domestiques ne sont pas 
suffisamment remplis. Le nombre de cas de VPI non 
signalés est estimé à 1 000.

Gosangi 
et coll. 
(13 août 
2020). É-U

Étude de cas Évaluer l’inci-
dence, la gravité 
et le type de bles-
sures observées 
chez les victimes 
de VPI entre 
le 11 mars et le 
3 mai 2020, pen-
dant la pandémie 
de COVID-19, 
par rapport 
aux 3 années 
précédentes.

26 victimes de 
VPI ayant subi 
des violences 
physiques de 
la part de leur 
partenaire.

L’imagerie 
radiologique et les 
dossiers médicaux 
électroniques ont 
révélé la gravité 
des blessures, 
regroupées en neuf 
zones anatomiques 
et étiquetées 
comme super-
ficielles ou pro-
fondes, centrales ou 
périphériques. 

Le nombre de VPI en 2020 pendant la pandémie était 
1,8 fois plus élevé qu’en 2017–2019. Globalement, une 
diminution du nombre de victimes demandant des 
soins pendant la pandémie, mais une augmentation du 
nombre d’abus à haut risque comme la strangulation, 
les coups de couteau et les brûlures. Les femmes tuées 
par leur conjoint représentent 58 % des homicides. Les 
radiologues peuvent jouer un rôle dans la reconnais-
sance des types de blessures. 

Sabri et coll. 
(2 octobre 
2020). É-U

Qualitative : 
phénoménologique

Quel est l’impact 
de la pandémie de 
la COVID-19 sur 
les immigrés sur-
vivants de VPI ?

45 entretiens 
approfondis 
avec des 
survivants de 
VPI.

Des entretiens ont 
été menés avec des 
survivants pour 
évaluer comment 
COVID-19 a eu 
une incidence sur 
leurs vies. 

Des facteurs de stress accrus (difficultés financières dues 
au chômage et aux licenciements) peuvent provoquer 
une augmentation des conflits qui mènent à la fréquence 
et à la gravité de la VPI. Augmentation du fardeau des 
soignants en raison des décrets ordonnant de rester à 
domicile. Problèmes de santé mentale en raison de la fer-
meture des ressources communautaires. Augmentation 
de la VPI, du harcèlement et du contrôle, car les con-
joints sont à la maison. Incapacité de chercher de l’aide 
ou de quitter la relation. Besoin accru de services pour 
répondre aux besoins fondamentaux. Manque de con-
fort dans l’utilisation des plateformes virtuelles en raison 
du manque de compétences en matière de technologie.

Sharma 
et Borah 
(21 octobre 
2020), É-U

Qualitative :
Analyse descriptive 
exploratoire

Identifier les 
liens entre 
COVID-19 et la 
VPI. Étudier les 
facteurs associés 
à l’augmentation 
du nombre de cas 
et la manière dont 
les communautés, 
les victimes et 
les gouverne-
ments peuvent 
contribuer à 
atténuer le risque 
de violence sur la 
société.

Quelques 
fournisseurs de 
ressources en 
matière de VPI 
aux États-Unis, 
au Bangladesh 
et en Inde, 
par le biais de 
leurs lignes 
téléphoniques 
d’assistance.

Collecte de 
données auprès 
des prestataires de 
services chargés de 
répondre aux vic-
times de VPI. Pour 
mieux comprendre 
leurs expériences 
de vie, leurs per-
spectives et leurs 
suggestions.

L’augmentation du temps passé ensemble en famille 
augmente la violence. L’augmentation des difficultés 
économiques, y compris les licenciements, la perte de 
revenus, augmente la VPI. Un stress élevé augmente la 
VPI de 3,5 fois plus que les périodes de faible stress. Il y 
a moins de ressources disponibles (réseaux de soutien 
social) qui aident les victimes de la VPI à s’en sortir. 
Les gouvernements doivent s’assurer qu’ils prennent 
des mesures stratégiques pour garantir l’intégration de 
la VPI dans les systèmes de soins de santé, étendre les 
filets de sécurité sociale en offrant des abris et des loge-
ments temporaires et intégrer la VPI dans les stratégies 
de préparation aux pandémies. 

Xue et coll. 
(22 novem-
bre 2020). 
Canada

Transversale Analyse à grande 
échelle de la 
communication 
publique sur 
Twitter concer-
nant les VPI et la 
pandémie.

Plus d’un mil-
lion de tweets 
du 12 avril au 
16 juillet 2020.

L’évaluation a été 
réalisée en utilisant 
des algorithmes 
d’apprentissage 
par la méthode 
de l’allocation de 
Dirichlet latente. 

Vulnérabilité accrue avec COVID-19 = augmentation 
de la VPI. Plusieurs types de violence familiale sont en 
augmentation (maltraitance des enfants, les agressions 
et la VPI). L’agression physique et le contrôle coercitif 
ont été mis en évidence. Augmentation du nombre 
de facteurs de risque (toxicomanie et alcoolisme). 
Augmentation du nombre de tweets pour les victimes 
de violence, notamment dans la communauté LGBTQ. 
Manque de services sociaux disponibles comme les 
refuges. La police reçoit un nombre croissant d’appels. 
Mouvement de sensibilisation sociale pour soutenir les 
victimes et les familles. Augmentation notée dans les 
nouvelles liées à la DV chez les célébrités.
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à la technologie pour les personnes qui ne sont pas familières 
avec celle-ci, ce qui peut empêcher l’accès à l’aide (Sabri et coll., 
2020). Tous ces facteurs peuvent empêcher les victimes de 
demander de l’aide. Les professionnels de la santé doivent être 
conscients de ces facteurs et trouver des moyens d’aider les vic-
times à obtenir l’aide dont elles ont besoin.

Discussion
Augmentation du nombre d’appels portant sur la VPI
On constate une augmentation considérable des cas de VPI 
dans le monde depuis le début de la pandémie. La croissance 
de la VPI durant cette pandémie n’est pas un phénomène nou-
veau. En effet, les catastrophes naturelles ou environnementales 
entraînent une augmentation du nombre de cas ( Jack et coll., 
2020 ; Sharma et Borah, 2020). Les premières estimations effec-
tuées dans plusieurs pays ont indiqué une augmentation de 20 à 
50 % des appels aux lignes d’assistance d’urgence ainsi que des 
rapports de police et des refuges d’urgence ( Jack et coll., 2020). 
Bullinger et coll. (2020) ont constaté une augmentation de 7,5 % 
du nombre d’appels de VD, ce qui correspond à 1875  appels 
supplémentaires sur une période de 12 semaines à Chicago, aux 
États-Unis. Au Canada, les données sur les VD varient. Cela peut 
être attribué au fait que les femmes victimes de VPI ne peuvent 
pas contacter les services de VD en toute sécurité parce qu’elles 
sont enfermées chez elles avec leur agresseur (Evans et coll., 
2020). Par conséquent, les lignes d’assistance VPI devraient 
envisager des solutions alternatives pour permettre un accès 
plus facile aux services. Le mode de soutien aux victimes de VPI 
pendant une crise doit être pris en compte lors de la création 
de plans d’urgence, qu’il s’agisse d’une catastrophe naturelle ou 
d’une pandémie. Cela peut prendre la forme d’un financement 
d’urgence mis de côté pour embaucher plus de personnel afin 
de répondre à la forte augmentation des besoins. Par exemple, 
les autorités policières doivent disposer d’un plus grand nombre 
d’agents pour répondre à l’augmentation du nombre d’appels 
liés à la VPI pendant la pandémie, tout en formant les agents à 
reconnaître les signes de la VPI. Il convient en outre de mettre à 
la disposition des victimes des ressources telles que des refuges 
d’urgence où elles seront en sécurité et pourront recevoir le sou-
tien dont elles ont tant besoin.

Gravité accrue de la VPI
Pendant la pandémie de COVID-19, les victimes de VPI hospi-
talisées ont montré une augmentation du niveau de gravité des 
blessures. Selon une étude américaine, Gosangi et coll. (2020) 
ont constaté que le nombre de victimes était moins élevé, mais 
que les victimes qui se sont présentées aux urgences présentaient 
des blessures plus graves, y compris des blessures causées par 
l’utilisation d’armes. La crainte d’attraper le virus COVID-19 ou 
d’augmenter leur risque d’exposition pourrait expliquer pourquoi 
les victimes évitent de se faire soigner pour leurs blessures. Aussi, 
la transition vers télésanté peut empêcher les professionnels de la 
santé d’effectuer le dépistage de la VPI, car les agresseurs peuvent 
surprendre la conversation entre la victime et le professionnel de 
la santé (Evans et coll., 2020 ; Gosangi et coll., 2020). 

Une blessure comme la strangulation est une forme fatale de 
blessure chez les victimes de VPI. Elle ne peut être ignorée 
puisque la strangulation est le prélude à l’homicide (De Boos, 

2019). Cependant, elle passe souvent inaperçue lors de l’évalua-
tion initiale par les professionnels de la santé, car les ecchymoses 
peuvent prendre du temps à apparaître (De Boos, 2019). Les 
victimes d’une strangulation peuvent présenter des symptômes 
neurologiques, tels que des AVC, des crises, une dysphonie, des 
difficultés à avaler, une perte de conscience et des symptômes 
physiques tels que l’incontinence d’urine ou de selles (De Boos, 
2019). Lorsqu’une victime se présente, les professionnels de 
santé doivent évaluer tous ces symptômes. L’une des formes les 
plus mortelles de VPI est l’utilisation d’armes à feu. Selon une 
étude menée aux États-Unis, 50 à 60 % des homicides liés à la 
VPI sont commis avec des armes à feu (Websdale et coll., 2019). 
Comme la gravité des blessures observées dans les situations 
de VPI (étranglements, coups de couteau et utilisation d’armes 
à feu) s’est intensifiée pendant la pandémie, le système de jus-
tice pénale, le système de soins de santé, les dirigeants commu-
nautaires et les organismes de service devraient se réunir pour 
évaluer les cas et élaborer des politiques et des procédures pour 
aider à prévenir et à réduire tous les types de VPI, en particulier 
les homicides (Websdale, 2019). 

Facteurs de risque associés à la VPI
La violence entre partenaires intimes se manifeste souvent à 
l’adolescence, ce qui signifie que l’éducation sur les relations doit 
commencer dès le secondaire (Center for Disease Control and 
Prevention [CDC], 2017). La sensibilisation doit inclure des 
programmes d’apprentissage socioémotionnel pour les jeunes, 
tels que la résolution des conflits, le modelage de relations saines 
et la façon de communiquer, ainsi que la compréhension des fac-
teurs de risque qui peut accroître la vulnérabilité d’un individu 
à la VPI (CDC, 2017). Un faible revenu et niveau d’éducation, 
des antécédents d’abus ou de négligence durant l’enfance, le 
chômage et un mauvais parentage sont des facteurs qui peuvent 
augmenter le risque de commettre une VPI (CDC, 2017). Par 
conséquent, les programmes d’éducation devraient être adaptés 
aux facteurs de risque afin de prévenir la VPI, y compris les 
programmes qui soutiennent l’emploi et sensibilisent les couples 
adultes à des relations saines (CDC, 2017). 

Facteurs financiers. En 2020, 225  millions d’emplois ont été 
perdus dans le monde en raison de la pandémie de COVID-19 
(Larson, 2021). Plusieurs familles ont connu des licenciements 
simultanés au sein du ménage, ce qui a créé beaucoup de stress. 
Le stress lié à l’instabilité financière a augmenté le nombre de 
VPI. Au Canada, de nombreuses familles ont dû recourir aux 
programmes financés par le gouvernement et créés pour faire 
face aux difficultés économiques (Gouvernement du Canada, 
2021). Le financement des programmes de lutte contre la VPI 
est d’autant plus important pendant la pandémie. En 2020, 
le gouvernement canadien s’est engagé à soutenir les femmes 
victimes de violence sexospécifique pendant la pandémie de 
COVID-19. Ainsi, il a alloué 40 millions de dollars à l’organisme 
Femmes et Égalité des genres Canada (FEGC) et 30  millions 
de dollars pour répondre aux besoins des femmes en matière de 
refuges et de centres d’aide aux victimes d’agressions sexuelles 
(Gouvernement du Canada, 2020). Cette subvention permettra 
de créer 575 refuges pour victimes de violences IPV dans tout 
le Canada, offrant ainsi à davantage de femmes la possibilité 
d’échapper à des situations dangereuses. 
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Épuisement des soignants. Puisque les enfants devaient 
faire l’école à la maison, soit par eux-mêmes, soit en ligne, 
l’épuisement des soignants a augmenté. Ainsi, les parents ont dû 
consacrer beaucoup de temps à aider leurs enfants à apprendre, 
ce qui a été identifié comme un facteur de risque de VPI pendant 
la pandémie (Sabri et coll., 2020 ; Sharma et Borah, 2020). Les 
soutiens communautaires font partie intégrante de l’aide appor-
tée aux familles dans les moments difficiles, comme pendant la 
COVID-19. Avec l’ordonnance de confinement, de nombreuses 
victimes de VPI ont un accès limité aux services qui les aident 
à faire face à la vie quotidienne, tout en offrant un environne-
ment sûr aux enfants. Pour réduire l’épuisement des aidants, les 
familles peuvent s’associer à une autre famille de leur commu-
nauté et s’engager à se soutenir mutuellement en cas de besoin. 
Cela permet aux familles de partager une partie de la charge.

Stress. La pandémie a un impact négatif sur le bien-être psycho-
logique, notamment une augmentation marquée des niveaux de 
stress (Sharma & Borah, 2020). Le stress associé à la COVID-
19 a été signalé comme un facteur de problèmes relationnels et 
l’on peut donc s’attendre à une augmentation du taux de VPI 
(Sharma & Borah, 2020). Selon certaines études, le stress élevé 
a provoqué une intensification des problèmes de santé mentale 
antérieurs chez les victimes et les agresseurs de VPI, notam-
ment la dépression, l’anxiété, les idées suicidaires, le syndrome 
de stress post-traumatique et les troubles de panique (Emezue, 
2020 ; Jack et coll., 2020 ; Sharma et Borah, 2020 ; Xue et coll., 
2020). Il faut donc des ressources supplémentaires pour fournir 
un soutien et des soins aux victimes de VPI et à leurs agresseurs 
afin de traiter les stress et les problèmes de santé mentale liés à 
la VPI (Centre de toxicomanie et de santé mentale [CAMH], 
2020). Cela exige une intervention de l’ensemble du système qui 
encourage les personnes à risque de VPI à demander de l’aide 
avant que les conditions de santé mentale ne se détériorent, ainsi 
qu’une éducation sur la façon de gérer le stress de manière posi-
tive, notamment en faisant des pauses dans les médias sociaux, 
en pratiquant la médiation et la respiration profonde, en dor-
mant suffisamment, en faisant régulièrement de l’exercice, en 
mangeant sainement et en évitant l’alcool et les drogues (CDC, 
2021).

Autres facteurs. Une augmentation des taux de harcèlement 
et de contrôle coercitif des femmes par leur partenaire a été 
observée. Le harcèlement s’est intensifié au cours de la pandé-
mie, l’agresseur suivant les moindres mouvements de sa victime 
parce que celle-ci doit respecter la consigne de rester à domicile 
(Sabri et coll., 2020). Le contrôle coercitif a augmenté parce que 
les agresseurs sont capables de contrôler les déplacements de 
la victime de VPI, de limiter son accès aux services et à l’argent 
( Jack et coll., 2020 ; Sabri et coll., 2020). De nouvelles formes 
d’abus sont apparues. Par exemple, les agresseurs menacent de 
ne pas porter de masque à l’extérieur dans l’intention de contrac-
ter le virus et d’infecter ensuite les victimes de VPI dans le but 
de contrôler la victime (Emezue, 2020 ; Sabri et coll., 2020). 
Les programmes d’intervention et les professionnels de la santé 
devraient donc adapter de nouvelles stratégies pour répondre 
aux nouvelles formes de VPI et fournir un soutien qui satisfait 
les besoins des victimes de VPI. 

Manque de ressources
Refuges et soutien communautaire. La pandémie de COVID-
19 et le décret ordonnant de rester à domicile ont créé des pro-
blèmes pour les survivants de VPI qui cherchent des refuges 
et des ressources communautaires. Les refuges permettent 
d’échapper à la relation violente et constituent une source 
importante de logement temporaire pour les femmes. Ils servent 
également de plateforme pour de nombreuses autres interven-
tions, comme le soutien émotionnel, l’orientation et l’appar-
tenance sociale (Andermann et coll., 2021). Bon nombre de 
refuges ont dû modifier leurs opérations en réduisant leur capa-
cité ou en fermant complètement leurs portes pour se confor-
mer aux ordres de santé publique (Evans et coll., 2020). De 
nombreux organismes publics sont passés de services en per-
sonne à des plateformes virtuelles pour répondre aux besoins 
des victimes. Idéalement, tous les services requis par les victimes 
de VPI devraient être classés comme des services essentiels et 
ne devraient pas être affectés par des ordres de santé publique 
comme ce fut le cas jusqu’à présent.

Interventions et plan de sécurité
Pour améliorer l’efficacité des interventions en place qui visent 
à aider les victimes de VPI, celles-ci devraient être guidées par 
la victime. Il n’y a pas de solution unique pour tous. Il est donc 
important d’écouter la victime et d’essayer d’explorer les possibi-
lités alternatives qui répondront à ses besoins (Abramson, 2020). 
Par exemple, un plan de sécurité doit inclure les ressources dis-
ponibles auxquelles les victimes peuvent accéder. Pour ce faire, 
les organismes communautaires doivent connaître les ressources 
disponibles et la manière dont les victimes peuvent y accéder. 
Les organismes doivent être conscients qu’une fois la pandémie 
terminée, il y aura davantage de victimes qui chercheront de 
l’aide. Les organismes de lutte contre la VPI et les organismes de 
santé mentale devront se préparer à l’arrivée d’un grand nombre 
de victimes cherchant de l’aide.

Le rôle du professionnel de la santé
Pendant une pandémie, il est difficile de fournir des soins de 
santé. Les cabinets médicaux, les cliniques sans rendez-vous et 
les consultations externes ont généralement des processus de 
dépistage  DV pour les patients. En raison de la pandémie, ils 
ont dû changer la façon dont les patients sont vus et traités en 
passant à des consultations par téléphone ou à des plateformes 
virtuelles comme télésanté (Evans et coll., 2020 ; Gosangi et 
coll., 2020 ; Jack et coll., 2020). Ils ne peuvent donc pas garantir 
une confidentialité totale lorsqu’ils rencontrent des patients ou 
des clients, ce qui pose de nombreux problèmes en matière de 
sécurité et de confidentialité des patients (Emezue, 2020 ; Jack 
et coll., 2020). Il est essentiel de normaliser la télésanté, étant 
donné la possibilité de se servir de ce service pour offrir un meil-
leur accès aux soins aux patients, améliorer l’infrastructure des 
soins de santé et renforcer les lignes directrices sur les meilleures 
pratiques (Emezue, 2020 ; Jack et coll., 2020). Pour les profes-
sionnels de la santé, la normalisation des soins de télésanté per-
met de clarifier leurs rôles et responsabilités, de s’assurer qu’il 
existe des stratégies pour assurer le consentement du patient et 
de garantir la confidentialité et les obligations éthiques et légales 
envers celui-ci ( Jack et coll., 2020). Chaque visite doit être per-
çue en tant qu’occasion d’établir un lien avec les patients pour 



Canadian Journal of Emergency Nursing  ·  Vol. 45, No. 1, Spring 2022 53

s’enquérir de leur santé mentale et évaluer les ressources dont ils 
peuvent avoir besoin (Li et coll., 2021 ; Zero et Geary, 2020). Les 
professionnels de la santé ont moins de contrôle et moins d’op-
tions pour gérer les problèmes de sécurité des patients lorsqu’ils 
emploient la télésanté ( Jack et coll., 2021). Le professionnel de 
la santé doit donc prendre des mesures supplémentaires et faire 
preuve d’une vigilance accrue en observant le patient et ses com-
portements et en reconnaissant que quelqu’un d’autre peut être 
en train de surveiller l’appel ( Jack et coll., 2020). L’Organisation 
mondiale de la santé utilise l’acronyme « LIVES » pour orienter 
les professionnels de la santé dans les rencontres de télésanté. 
LIVES signifie « Listen, inquire about needs and concerns, Validate, 
Enhance safety and Support » (Écouter, s’enquérir des besoins 
et des préoccupations, valider, améliorer la sécurité et soutenir) 
( Jack et coll., 2020, p. 14). Cet acronyme oriente le profession-
nel de santé en permettant à la victime de déterminer ses propres 
soins. En tant que professionnels de la santé, nous ne pouvons 
pas prendre de décisions à la place du patient, mais nous pou-
vons être là pour l’écouter et le soutenir.

Des campagnes de « mots sécuritaires » ou de « signaux 
d’aide » ont été lancées pour que les victimes de VPI aient un 
moyen d’informer le professionnel de la santé qu’elles subissent 
une VPI ou encore qu’il n’est pas sécuritaire de parler (Bradley 
et coll., 2020). Il existe également de nombreux types de pro-
grammes. Par exemple, EDUCATE, est un programme de for-
mation canadien qui fournit des ressources aux victimes de 
traumatismes afin de promouvoir les connaissances et le confort 
en matière de dépistage de la VPI (Bradley et coll., 2020). Les 
professionnels de la santé des services d’urgence doivent être 
sensibilisés à la VPI et à ses conséquences sur la vie des vic-
times, car c’est un endroit où les victimes se rendent souvent 
lorsqu’elles sont blessées. Les professionnels de la santé doivent 
être conscients du risque accru que courent les victimes pen-
dant la pandémie, identifier les signaux d’alarme et fournir des 
ressources aux victimes. De plus, en élargissant l’éducation à 
différentes disciplines des professionnels de la santé, on pourrait 
permettre un dépistage régulier et donner aux victimes un 
endroit sécuritaire pour révéler l’abus (Bradley et coll., 2020). 
Par exemple, entre trois et neuf pour cent des patientes en mater-
nité subissent des abus pendant leur grossesse, par conséquent, 
le dépistage des ces femmes dans les cliniques prénatales ainsi 
qu’à l’hôpital permettrait d’assurer leur sécurité (Alhusen et 
coll., 2015). Pour assurer la sécurité des mères et de leurs bébés, 
les directives relatives à l’agrément devraient inclure le dépistage 
de la VPI chez les femmes enceintes dans toutes les unités de 
l’hôpital (Agrément Canada, 2021). 

Les professionnels de la santé doivent connaître les nouvelles 
ressources disponibles pour fournir de meilleurs soins. Par 
exemple, il existe trois applications gratuites et faciles d’accès 
appelées I-DECIDE, myPlan et iSafe. Celles-ci ont été éva-
luées comme étant efficaces auprès de nombreux groupes de 
personnes, notamment les femmes autochtones, immigrantes, 
lesbiennes, bisexuelles, homosexuelles, transgenres, enceintes 
et vivant en milieu rural (Emezue, 2020). Le myPlan a été le 
premier à être conçu pour aider l’utilisateur à prendre des déci-
sions éclairées sur sa sécurité et son bien-être en l’informant sur 
les signaux d’alerte et les facteurs de risque de fatalité calculés à 

l’aide d’une analyse du danger (Emezue, 2020). Il est également 
important que les professionnels de la santé créent des ressources 
qui peuvent être facilement cachées de l’agresseur. Tel est le cas 
des campagnes de rouge à lèvres où les victimes de VPI peuvent 
stocker les numéros de téléphone des refuges et des ressources 
pour VPI dans un faux contenant de rouge à lèvres afin qu’il ne 
soit pas évident pour l’agresseur (The Awesome Foundation, 
2014). Citons également les codes à barres qui peuvent être 
créés sous forme d’autocollants afin d’être cachés sur la victime 
lorsqu’elle est éloignée de l’agresseur, et la pose d’affiches avec le 
numéro de la ligne d’assistance VPI qui peuvent être arrachées 
et conservées par la victime dans des lieux communs comme la 
salle de bains, permettant ainsi à la victime d’obtenir l’informa-
tion de manière anonyme. 

Les professionnels de la santé sont également des intervenants 
clés pour les victimes de VPI. Ils peuvent demander au gouver-
nement de financer davantage les programmes qui aident les 
victimes de VPI à avoir accès aux ressources et ils peuvent aider 
les victimes de VPI à se connecter à d’autres services pour être 
financièrement indépendantes, notamment en recherchant des 
opportunités d’emploi ou en participant à des programmes de 
formation professionnelle. L’indépendance économique est un 
facteur essentiel de la prévention de la violence, surtout pendant 
la pandémie (Evans et coll., 2020). 

Limites
La présente analyse comporte plusieurs limites. Dans un pre-
mier temps, le peu d’études a limité notre capacité à discuter 
du sujet sous un angle plus large. Pour mieux comprendre la 
VPI pendant la pandémie, il faudrait davantage de recherches 
sur les effets de la COVID-19 sur les victimes de VPI et leurs 
familles. Deuxièmement, très peu de recherches ont examiné 
les facteurs de risque de perpétration de violence, les détermi-
nants socio-contextuels et la victimisation qui s’est produite 
pendant cette période. Il est possible d’y remédier en aug-
mentant la sensibilisation et en se préparant à l’avenir (Evans, 
2020). Troisièmement, la présente analyse ne comprenait que 
des études menées en Amérique du Nord et publiées en anglais, 
ce qui a limité la généralisation des résultats. Enfin, la pandémie 
était toujours en cours au moment de la revue de la littérature, 
qui ne comprenait que les études portant sur les 10  premiers 
mois de la pandémie (jusqu’en janvier 2021). Par conséquent, 
la prévalence de la VPI pourrait être beaucoup plus élevée, et 
présenter des facteurs de risque supplémentaires ou différents. 

Conclusion
Cette analyse ciblée a permis de faire émerger les principaux 
problèmes liés à la VPI par rapport à la pandémie de COVID-
19. Les préparatifs de la pandémie doivent prévoir la manière de 
protéger et d’aider les victimes de VPI et leurs familles contre les 
abus. Pour empêcher les abus de se produire et de se poursuivre, 
il faut veiller à ce que la promotion de la santé soit axée sur la sen-
sibilisation des personnes à risque à la VPI et à ce que l’éduca-
tion de la petite enfance enseigne aux enfants les caractéristiques 
des relations saines. Les professionnels de la santé et le public 
doivent être bien sensibilisés à la prévention et à l’intervention 
en matière de VPI dans nos communautés, ainsi qu’aux nouvelles 
formes de violence dans la société modifiée par cette pandémie. 



54 Vol. 45, No. 1, Spring 2022  ·  Canadian Journal of Emergency Nursing  

Implications pour la pratique clinique des urgences 
•	 La salle d’urgence représente souvent la première source de 

soins pour les victimes lorsqu’elles sont blessées. Les visites 
à la salle d’urgence sont donc l’occasion pour les profession-
nels de la santé de dépister la VPI en s’informant sur la santé 
mentale de leurs patients, en évaluant les ressources dont ils 
peuvent avoir besoin et en informant les victimes potentielles. 

•	 Étant donné que le risque de VPI est accru pendant la 
pandémie, les professionnels de la santé doivent offrir aux 
victimes potentielles un endroit sécuritaire où déclarer l’abus. 

•	 L’éducation comprend la sensibilisation et la communication 
des prestataires de soins de santé aux victimes de certaines des 
applications gratuites et faciles d’accès afin que les victimes 
puissent prendre des décisions éclairées sur leur sécurité et 
leur bien-être. 

•	 Les applications fournissent des informations sur les signaux 
d’alerte en matière de relations et les facteurs de risque de 
fatalité.
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Annexe A 

Méthode de recherche

Recherche de bases de données
On a mené une recherche documentaire axée sur la pandémie 
de COVID-19 et la violence entre partenaires intimes de mars 
2020 au 31 janvier 2021.

Liste des bases de données recherchées
Trois bases de données ont été consultées  : MEDLINE, 
PubMed et ProQuest.

Question posée par la recherche
Comment les victimes de violence entre partenaires intimes 
(VPI) ont-elles été touchées par les restrictions ou les ordon-
nances associées à la pandémie de COVID-19 ?

Critères d’admissibilité
•	 Études traitant de la VPI pendant la pandémie de COVID-19 
•	 Révisées par des pairs
•	 Limitées à l’Amérique du Nord (États-Unis et Canada) 
•	 Publiées en anglais 
•	 De mars 2020 au 31 janvier 2021

Critères d’exclusion
•	 Publications non anglophones
•	 Non évalués par des pairs
•	 Articles publiés avant mars 2020
•	 Articles publiés après le 31 janvier 2021
•	 Articles ne provenant pas d’Amérique du Nord

Annexe B 

Mots-clés de recherche pour chaque base de données

Base de données : Ovid MEDLINE  
Mars 2020 à janvier 2021
Date de la recherche : 31 janvier 2021
1. Domestic Violence
2. COVID 19
3. Nursing
4. 1 & 2 & 3 
5. Interpersonal violence
6. 2 & 5
7. 5 & 2 & 3 

Base de données : Ovid PubMed
Mars 2020 à janvier 2021
Date de la recherche : 31 janvier 2021
1. Domestic Violence
2. COVID 19
3. Nursing
4. 1 & 2 & 3
5. 1 & 2

Base de données : ProQuest
Mars 2020 à janvier 2021
Date de la recherche : 1er février 2021
1. Domestic Violence
2. COVID 19
3. Nursing
4. 1 & 2 & 3

Look for supplemental materials such as author interviews and podcasts at www.CJEN.ca
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